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1. Généralités 

1.1. réalisation des travaux (nombre de tranche, phasage…) 

1.2. phasage des travaux 

1.2.1. phase provisoire 

1.2.2. phase définitive 

 

2. Description détaillée des travaux 

2.1. Voirie 

2.1.1. Situation actuelle (desserte, raccordement au réseau viaire existant…) 

2.1.2. Situation projetée 

2.1.2.1. caractéristique des voies 

� emprise totale et décomposées : voies de circulation et accessoires (aires 

de stationnement, trottoirs, noues, bandes vertes, arbres d’alignement…) 

� terrassement (nature des fondations/épaisseur/matériaux…) 

 

2.2. Assainissement 

2.2.1. eaux pluviales (rejet, rétention à la parcelle, débits, infiltration, ouvrages de 

régulation…) 

2.2.2. eaux usées (dimensionnement des implantations, orientations, raccordement, 

regards…) 

2.2.3. collecteurs 

2.2.4. branchements eaux usées 

2.2.5. branchements eaux pluviales 

2.2.6. branchements particuliers  

 

2.3. Eau 

2.3.1. conduites de distribution 

2.3.2. branchements (amorces, robinets vannes…) 

 

2.4. Génie civil de la desserte téléphonique 

2.4.1. Situation actuelle 

2.4.2. Situation projetée 



 

 Convention VRD –  Programme de travaux - MàJ :     2 

 

2.5. Génie civil de la fibre 

2.5.1. Situation actuelle 

2.5.2. Situation projetée 

 

2.6. Eclairage public 

� consommation  

� intensité  

� câblage… 

 

2.7. Espaces verts 

� Arbre d’alignement (schéma) 

� plantation 

� type de végétaux 

� plantation dans la noue de récupération 

 

2.8. Electricité 

� conduites de distribution 

� branchements particuliers… 

 

2.9. Gaz 

� conduites de distribution 

� branchements particuliers 

 

2.10. Collecte des déchets 

2.11. Situation actuelle 

2.12. Situation projetée 

 

 


